
LETTRE DATE33DU10JAIiVlER 1968,ADFESSEE AU~IDENTDU-CONSEIL 
DESECURITEPARLEREZRESENTANTpERMANENT DE LA JORDANIE 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les 

faits suivants à propos de la lettre datée au 8 janvier 1968 que vous a adresde le 

représentant ti%raël (document s/8329) : 
Les allégations que contient cette lettre sont compl&tement mensongères. Les 

faits y sont dblib&&nent dénaturés pour a&uiser l'acte dlagression flagrant auquel 

les autorit& israeliennes se sont lides contre la.Jorcianie. 

Le 8 jamier 1968, à 12 h 55, heure locale, les forces isra&iennes ont 

déclench6 un tir de mitrailleuses de moyen calibre sur les positions jordaniennes 

situ6es prks de Makhabu% A1dnaiah. 

Par la suite, les forces iszdliennes, appuy6es par aes chars et des canons 
de 106 mm, ont allo& leur tir et se sont mises à bombarder les secteurs 

a'Al-Jundiah, de Karameh et de Saaiyah. Afin de +otkger la population civile 

de ces secteurs, les forces jordaniennes'ont riposté en faisant feu sur les positions 

ai0ù tiraient les forces israéliennes. 
A 14 h 30, les tirs ont cessé, mais cinq minutes plus tard l'artillerie 

israblienne a a6clenché un bombardement intensif contre les secteurs suivants : 

MakhfurEl-Qarin,TallAlsukkar,~adatAlturkumeniyshetAlzamaliyah. 
A 16 h 45, les Israéliens ont envoyf2 aes avions à daction bombarder les 

villages suivants aans les mêmes parages : Marhabah, Kufor Asacl, Deîr Abuseea et 

Kufor Rakib. Lesdits appareils ont 6galement survol6 le secteur alIrbia. 

A 18 h 25, les tirs ont ces&. Du fait de cette attaque massive criminellement 

cGclench6e par les Israéliens sans la moindre provocation, un militaire et sept 

' 68-00772 / . . . 



Ce nIest là qUWn e de plus aes crimes que les Isrdliens commettent 
contre les imocentes p ions civiles de la Jordanie pour t&cher de cder une 
sSue.tion favorable à lems intentiom et à leurs desseins expansionnistes. 

Je vous saurais gré as bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&e&,e 

lettre co document au Conseil de s&curitQ; 

LrAmbassaaeur, 

RemkxdantpeFmanentde laJordanie 
auprès de IrOrmnisation aes 
Nations Unies, 

@GE&) a H. lh-Faxra 


